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Secteur automobile 

LE LAVE-GLACE CONCENTRÉ :  
UN PRODUIT TRES INFLAMMABLE 

 
Le lave-glace concentré est un 
produit qui doit être dilué avant 
son utilisation. Il s’agit d’un produit 
inflammable à manipuler avec 
prudence. 

Adopter des méthodes de travail sécuritaires 

Éliminer les risques 
• Favoriser l’achat de lave-glace déjà dilué prêt à utiliser (en vrac ou en 

contenants individuels), plutôt que du produit concentré inflammable. 

Contrôler les risques 
• Entreposer les contenants de lave-glace concentré dans un local 

d’entreposage de produits inflammables ou une armoire de sécurité 
(pour les produits inflammables).  

• S’assurer que le local où est entreposé ou manipulé ce produit 
soit ventilé adéquatement.  
(Débit minimum 1 pi3/min par pied carré de plancher, ou 150 pi3/min.) 

• Transvaser le lave-glace concentré en le pompant avec un équipement 
antidéflagrant (classe I division 2). Relier tous les contenants à la terre. 

• Ne tolérer aucune source d’ignition durant la dilution du lave-glace.  

• Les contenants de produits dangereux ont une étiquette, conformément 
au SIMDUT, et les fiches signalétiques sont disponibles. 

S’informer et savoir faire 
• S’assurer que tous ceux qui manipulent du lave-glace concentré ont reçu 

la formation SIMDUT et qu’ils connaissent les risques de ce produit. 

• S’assurer que les contenants de lave-glace concentré sont étiquetés 
conformément au SIMDUT et que les fiches signalétiques sont disponibles. 

 


